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Lettre du Président du comité de l’Ile de France de cyclisme, M. Clément SCANSAROLI au
Président du comité de l’Essonne, M. Henri ROEHR.

COMITÉ DE L'ILE DE FRANCE
de la

FÉDÉRATION FRANÇAISE DE CYCLISME
252, rue de Rosny - 93106 MONTREUIL CEDEX

Tél. : 01.42.87.00.10 - Fax: 01.42.87.00.62

Monsieur Henri ROEHR
15, rue Jean Guillou
91270 VIGNEUX SUR SEINE

N/REF: CS/MD/300

Montreuil, le 18 octobre 2001

Monsieur le Président,

La commission nationale des 15-20 ans, présidée par Hervé DAGORNE, a proposé au comité
directeur fédéral, qui l'a entériné, la création d'un challenge inter-région cadets sur route. Ce type
d'épreuve s'adresse à des sélections départementales.
Dans la zone 1, qui vous concerne, un coordinateur a été désigné. Il s'agit de Samuel PELCAT du comité
Flandre-Artois. Celui-ci prévoit une réunion courant décembre, afin de définir l'organisation propre
à chaque région.
Je vous invite à prendre contact avec les associations de votre département, afin que le jour de cette
réunion, un candidat soit proposé, en tenant compte du cahier des charges.
Vous remerciant pour votre collaboration,
Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'expression de mes sportives et sincères salutations.

Clément SCANSAROLI

ANNEXE 1

CHALLENGES INTER-RÉGIONS CADETS SUR ROUTE

RÈGLEMENT

Dans le but de dynamiser les coureurs de la catégorie cadets et de préparer leur passage dans les rangs
juniors en renforçant leur motivation, les comités départementaux des 5 inter-régions organisent un
challenge interdépartemental cadets, à raison d'une épreuve maximum par comité régional, soit 4 ou
5 épreuves.

Article 1: Composition des inter-régions
Zone 1 : 4 régions : Flandre-Artois, Ile-de-France, Normandie, Picardie.

➝ 18 départements
Zone 2 : 4 régions : Bretagne, Orléanais, Pays de la Loire, Poitou-Charente.

➝ 20 départements
Zone 3 : 5 régions : Alsace, Bourgogne, Champagne, Franche-Comté, Lorraine.

➝ 21 départements
Zone 4 : 4 régions : Aquitaine, Auvergne, Limousin, Midi-Pyrénées.

➝ 19 départements
Zone 5 : 5 régions : Côte d'Azur/Corse, Dauphin-Savoie, Languedoc-Roussillon, Lyonnais, Provence

➝ 23 départements

Article 2 :
Participation: Sélections départementales de 4 à 6 coureurs maximum.
Le nombre de coureurs de chaque équipe pourra varier d'une épreuve à l'autre.
Chaque coureur ne pourra participer qu'à un nombre maximum d'épreuves: 2 épreuves sur 4, ou 3
épreuves sur 5 selon la zone concernée.
Les coureurs porteront le maillot de la sélection départementale.
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Article 3 :
Le challenge se dispute sur 4 épreuves, sauf les zones 3 et 5 (5 épreuves), à raison d'une épreuve
maximum par comité régional.
Ces épreuves sont inscrites au calendrier des comités régionaux.
Les clubs organisateurs désignés lors de la réunion interrégions devront respecter la réglementation
prévue dans la charte d'organisation annexe au présent réglement.

Article 4 :
Développement maximum, selon la réglementation fédérale en vigueur.
Le pignon arrière de 14 dents est obligatoire pour des facilités de dépannage.

Article 5 :
A l'issue de chaque épreuve, un classement par équipe sera établi par l'addition des places obtenues
par les trois premiers coureurs classés de chaque équipe.  L'équipe ayant totalisée le plus petit
nombre de points, prendra la 1ère place et ainsi de suite en fonction du nombre croissant de points obtenus.
En cas d'égalité de points entre deux équipes, il sera tenu compte de la meilleure place obtenue par
l'un de leurs coureurs.
Seules, les équipes terminant l'épreuve avec un minimum de trois coureurs seront classées.
Ce classement par quipe à l'issue de chaque épreuve, donnera lieu à l'attribution de points, selon le
barème suivant : lère : 30 points, 2e : 25 points, 3e : 21 points, 4e : 18 points, 5e : 16 points, 6e : 15 points,
7e : 14 points et ainsi de suite jusqu'à 1 point.
En cas d'ex-aequo au classement général final, sera déclarée vainqueur, l'équipe qui totalisera le plus
de premières places par équipe, ensuite de places de deuxièmes, etc, et en cas d'égalité parfaite, c'est
le classement de la dernière épreuve qui sera pris en considération.

Article 6 :
Des casquettes de leader du classement général par équipe seront remises aux coureurs à l'arrivée de
chaque épreuve. Une écharpe et un bouquet seront remis au premier coureur de chaque épreuve.
La remise de coupe ou autres attributs est laissée à l'initiative de chaque organisateur.

Article 7 :
Les dossards seront attribués en fonction du classement général par équipe Pour la première épreuve,
les dossards seront attribués en tenant compte du classement général de l'année précédente.
Pour 2002, et en l'absence de classement de référence, le siège fédéral procèdera pour chaque zone
à un tirage au sort des équipes départementales.

Article 8 :
Les droits d'organisation sont gérés par le comité régional du département organisateur. Épreuve sans
prix.
Des lots en nature peuvent être attribués aux différents classements.

Article 9 :
Les frais de déplacement et de restauration des concurrents et des accompagnateurs sont à la charge des
comités départementaux respectifs.

Article 10 :
Chaque comité régional désignera le collège des commissaires pour officier dans l'épreuve qui aura lieu
dans son comité.

Article 11 :
Les réglements généraux de la FFC sont applicables dans leur intégralité pour tous les points non
prévus au présent réglement.

Article 12 :
Le présent réglement applicable pour la saison 2002 pourra être revu et adapté pour les saisons
ultérieures.
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ANNEXE 2

CHARTRE D’ORGANISATION DES ÉPREUVES
DU CHALLENGE INTER-RÉGIONS CADETS 2002

Le respect de cette charte d'organisation, validée par le délégué du Challenge cadets de l'inter-
région, garantit la qualité de l'épreuve.

1. DÉTAILS D'ORGANISATION

Engagements :
• Nom, adresse et téléphone du responsable :
• Coût :
• Date de l'épreuve :
• Club organisateur :
• Lieu :
• Comité de :
• Longueur du circuit (au moins 8 à 10 km) :
• Nombre de tours :
• Kilométrage total :
• Lieu de la permanence  partir de 13 h :

1l h 3O : Repas (si prévus par l'organisateur - coût maximum : 10 Euros) :
Lieu, téléphone. :

Si la restauration n'est pas prévue par l'organisateur, joindre une liste de restaurants à proximité du
lieu de la course, avec les numéros de téléphone.

13 h 3O : Réunion des directeurs sportifs des équipes
Lieu :

14 h 15 : Présentation des sélections et signatures au podium

15 h OO : Départ
Lieu

Lieu d'arrivée :

Lieu des douches :

2. VALIDATION DU CIRCUIT

Le circuit et les installations devront être reconnus par le CTR du comité régional de l'organisation
avant validation par le délégué du challenge cadets de l'inter-région.
La reconnaissance a eu lieu (date) :...........................................................................................................................................................

Avis circonstancié du CTR:
.............................................................................................................................................................................................................................................

.............................................................................................................................................................................................................................................

.............................................................................................................................................................................................................................................

Liste des personnes présentes :
.............................................................................................................................................................................................................................................

.............................................................................................................................................................................................................................................

.............................................................................................................................................................................................................................................

Emplacement de la ligne arrivée et du podium :
.............................................................................................................................................................................................................................................

.............................................................................................................................................................................................................................................
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3. PRESTATIONS DIVERSES
Prévoir système vidéo et lecteur performants à l'arrivée
Prévoir les dossards (2 par coureur) et les plaques de cadre (avec les attaches).
Sonorisation de la ligne d'arrivée
Local pour les commissaires
Prévoir l'informatique et photocopies pour les classements
Prévoir le local de réception sonorisé avec podium protocolaire
Un responsable de l'envoi des classements, par fax, e-mails, pour la presse des différents départements 
(environ 20 fax), celui-ci devra être désigné par le club.
Liaisons radios à prvoir pour toutes les voitures à l'échelon course

4. SÉCURITÉ
Retenir des routes de largeur suffisante en raison du nombre de voitures suiveuses, dont les voitures de
dépannage (1 par région + 2 voitures neutres de l'orgarnisateur, équipes de liaisons radios et conduites par
des titulaires de BF 3).

5. COMMISSAIRES
Le jury des commissaires, sera composé de : 1 président, 2 commissaires titulaires et 1 juge à l'arrivée,
Commissaires adjoints pouvant être fournis par le club organisateur.

6. ANIMATION - CLASSEMENT ET PROTOCOLE
Pour l'ensemble des épreuves de l'inter-région, l'animateur sera M...........................................................................................(1)
Le coût de sa prestation (y compris ses frais de déplacement) sera de................................................................. pris
en charge par l'organisateur.

(1) Il est souhaitabIe que l'animation des épreuves de chaque inter-région soit assuré par la même personne.

Compte rendu de la CN des Clubs et des 15/20 ans du 26/09/2001


